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COMITE DIRECTEUR  

__________________________________________________________________________________ 

 

Réunion :   du lundi 12 juin 2023 à 18H30 au siège du District à Vesoul. 

__________________________________________________________________________________ 

 

Présidence :   M. PRUDHON. 

__________________________________________________________________________________ 

 

Présents : MM. DROIT - ENCARNACAO - FIDON – LANCELOT - LEMERCIER 

(membre coopté) – MALIVERNAY- MANGIN – PRETOT – TRIFIGNY. 

__________________________________________________________________________________ 

     

Excusés : MM. BARREY – VARENNES  

M. BEGEL (salarié) 

__________________________________________________________________________________ 

 

Participent (salariés) : MM. BARBIER – MOUGIN - TAVERDET. 

  

   

__________________________________________________________________________________ 

  

 

Philippe Prudhon ouvre la séance de ce dernier Comité Directeur de la saison 2022/2023 en 

présentant les excuses réceptionnées. 

 

 

 

I) Approbation du procès-verbal de la réunion du Comité Directeur du 27 mai 2023 et 

informations générales : 

 

 

Aucune observation n’étant formulée, le procès-verbal est approuvé 

 

 

  Vie du District : 

 

 

- Féminines :  

 

Les finales des coupes Féminines Districts 90-25/70 se sont déroulées le samedi 3 juin à 

Perrouse.  

 

12H30 : U15F (4 équipes : : Chèvremont - Fc La Romaine – Entente La Gourgeonne/FC 4 

Rivières – Perrouse). 

15H00 : U17F Racing Besançon 2 – Entente Bavilliers/Belfort 

17H00 : Séniors à 8 (4 équipes : GJ/GSF de l’Arche 2 – Colombe les Vesoul – Aigremont 

Montoille et Chatenois les Forges) 

19H30 : Seniors à 11  Lure JS  – Château de Joux  

 

Bilan très satisfaisant de cette journée conviviale. 
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Remerciements au club de Perrouse pour la très bonne organisation et aux élus du District 

Doubs Territoire de Belfort pour leur présence. 

 

- CDA :  

 

Les dossiers renouvellements arbitres ont été adressés par voie postale le 2 juin 2023. 

 

Une demande d’envoi de RIB sera adressée prochainement par courriel aux arbitres, ceci, afin 

de préparer administrativement la mise en œuvre de la caisse de péréquation. 

 

 

- Actions techniques :  

 

1)Journée Nationale des débutants du 10 juin 2023 à Vesoul au stade René Hologne (sur 

inscription) :  

 

Participation de 500 joueurs répartis sur 100 équipes. 

Bilan très satisfaisant de cette journée.  

 

2)Soirée football loisirs du vendredi 16 juin 2023 à Vesoul (stade René Hologne) :  

 

Trois activités sont proposées : tournoi foot famille (équipe de 5 joueurs), futnet (équipe de 2 

joueurs) et vétérans (équipe de 7 joueurs). 

 

3)Beach Soccer à Vaivre (zone du lac côté camping) 

 

Deux sessions sont programmées :  

Mercredi 21 juin 2023 de 18H à 20H : catégories U15G et U15F. 

Mercredi 28 juin 2023 de 18H30 à 20H30 : U18F à Seniors F 

 

Ces deux sessions sont complétées par des séances de perfectionnement U12G le mercredi 21 

juin 2023 de 16H à 18H, et U13 le mercredi 28 juin 2023 de 16H00 à 18H00.  

 

 

- Fermeture secrétariat/congés été : 

 

Du vendredi 7 juillet au soir au mardi 8 août 2023 au matin. 

 

 

Dossiers en cours : 

 

 

- 3 nouveaux clubs affiliés/saison 2023-2024 :  

 

Les dossiers des clubs de Membrey, Montagney et Seveux ont été finalisés. 

 

 

- Radiation clubs suite 2 saisons d’inactivité :  

 

Les clubs ci-dessous sont concernés par 2 saisons complètes d’inactivité :  

 

Aillevillers (506677) 

Luxeuil AS (506590) 

Saulx (553821) 

 

 

Le Comité Directeur donne un avis favorable de radiation à transmettre à la Ligue de 

Bourgogne Franche-Comté. 
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II) Arrêté des classements championnat seniors de la saison 2022/2023, au regard des 

obligations statuts/sanctions sportives (terrain, équipes de jeunes, arbitrage, 

pénalités Fair Play) 

 

Terrain :  

 

Toutes les installations sportives des clubs sont en adéquation avec le niveau des équipes 

par division. 

 

La situation du club d’Autrey les Gray est évoquée. Actuellement classé au niveau T6, une 

dérogation est accordée sur proposition de la CDTIS 70 pour la saison 2023/2024, par le 

Comité Directeur, avec un plan d’actions et un classement provisoire en T5 pour travaux. 

 

Le club concerné recevra prochainement une notification avec les éléments par la CDTIS 

70, avec copie à la mairie d’Autrey les Gray. 

 

Equipes de jeunes :  

 

Les clubs ci-dessous sont concernés par un retrait de 3 points au classement car sont en 

situation de 2ème année d’infraction (référence : Procès-verbal de la commission sportive et 

développement du 21 février 2023). 

 

Fc Lac (Départemental 3 groupe A) 

Vesoul Agglomération Olympique (Départemental 2 groupe A) 

 

Les autres clubs pénalisés ne sont concernés que par des amendes financières. Ceux-ci 

seront notifiés sur le Procès-verbal de la prochaine réunion de la commission sportive et 

développement. 

 

Statut arbitrage :  

 

Pas d’impact sportif sur les classements championnat seniors ; absence de clubs en 

situation de 3ème année d’infraction.  

Le Procès-verbal de la commission statut des arbitres paraitra le 15 juin 2023 

 

Statut éducateur D1 :  

 

Pas d’impact sportif sur les classements des championnat seniors  

Le Procès-verbal de la commission statut et Règlements paraitra prochainement avec la 

liste des clubs sanctionnés/amendes financières. 

 

 

Pénalités Fair Play :  

 

La liste des clubs pénalisés a été adressée le vendredi 9 juin 2023 par courriel + parution 

site. 

 

 

****** 

 

Le Comité Directeur valide les classements championnats seniors avec la prise en compte 

des retraits de points relatifs aux différents statuts d’obligations ci-dessus (sous réserve 

dossiers en cours). 

 

Ce classement est joint au présent Procès-verbal en document annexe. 

 

 

 



 

 

4 

 

 

 

III) Finales coupes des 18 juin et 24-25 juin 2023 . 

 

 

Programme :  

 

Dimanche 18 juin 2023 à Dampierre/Salon :  

 

14H00 : Entente Haute Lizaine/Hericourt – Vesoul Fc (coupe de Haute-Saône U15) 

 

16H30 : Noidans Vesoul – Vesoul Fc (coupe de Haute Saône U18) 

 

19H00 : Vesoul Agglomération Olympique - Lure JS (Coupe de Haute Saône Seniors) 

 

 

Samedi 24 juin 2023 à Faverney 

 

14H30 : Entente Fc 4 Rivières/Fc Gourgeonne – Entente Haute Lizaine/Hericourt 

(challenge District U15) 

 

17H00 : Faverney – Traves (coupe D3 D4) 

 

 

Dimanche 25 juin 2023 à Vesoul (synthétique Michel Roy) 

 

 

14H30 : Noidans Vesoul – Groupement Sud Haute Saône (challenge District U18) 

 

17H00 : Vesoul Agglomération Olympique – Noidans Vesoul 3 (Challenge District 

seniors) 

 

 

****** 

 

Une réunion de préparation des clubs organisateurs s’est déroulée le samedi 10 juin 2023 

au matin au siège du District en présence du Président du District et du Directeur 

Administratif. 

 

Les clubs organisateurs et finalistes ont reçu par courriel ce jour la circulaire 

d’organisation et le cahier des charges relatifs à ces finales. 

 

 

***** 

 

 

Les officiels (arbitres, assistants, délégués, observateurs CDA) seront désignés mardi 13 

juin 2023, et paraitront sur le site internet du District. 
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IV) Assemblée Générale du samedi 24 juin 2023. 

 

 

Les clubs ont réceptionné la convocation par courriel le 1er juin 2023. 

 

Rappel :  

 

Elle se déroulera le samedi 24 juin 2023 à 9H00 à la salle de cinéma à Faverney. 

 

Emargement à partir de 8H30. 

 

-Ouverture de l’Assemblée Générale par le Président, accueil des personnalités et des invités. 

-Approbation du Procès-verbal de l’Assemblée Générale du 7 janvier 2023 (communiqué aux 

clubs sur site internet du District le 25 janvier 2023). 

-Rapport moral du Président. 

-Activités des commissions de la saison 2022/2023 et échanges. 

-Remises des récompenses de la saison. 

-Présentation des modalités administratives de la caisse de péréquation d’arbitrage, mise en 

œuvre pour la saison 2023/2024 

-Axes de travail et de développement de la saison 2023/2024 

-Présentation vœu(x) formé(s) par les clubs  

-Intervention des personnalités et des invités. 

-Résultat (s)vœux  

-Questions diverses. 

-Clôture de l’Assemblée par le Président. 

 

 

***** 

 

 Les rapports d’activités des commissions seront envoyés aux clubs et paraîtront sur le site du 

District en début de semaine 25. 

 

 

***** 

 

 

Etude des vœux réceptionnés par les clubs :  

 

 Club de Magny Vernois : réceptionné par courriel le 24/05/2023 

 

« Les clubs de division 4 qui n’ont pas formé d’arbitres joueront les 2 matches à l’extérieur 

plutôt que ce soit l’arbitre formé qui se déplace. » 

 

Déposé par monsieur Régis Aubert, Président du club 

 

 

Résultat vote : 4 avis favorable – 6 avis défavorable. 

 

Le Comité Directeur émet un avis défavorable à ce vœu. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

6 

  

Club de Vesoul Rc : réceptionné par courriel le 19/05/2023 

  

 Bonjour à vous, 
 

Je souhaiterais renouveler mon vœu d'il y a un an pour l'AG, qui il me semble n'avait pas été 
proposé (mais j'étais représenté je peux me tromper). Je pense qu'il serait intéressant de 
mettre les matchs de championnat à 14h le dimanche au lieu de 15h, et ce toute l'année. Les  
levers de rideaux seraient donc à 12h. Pas de problème de changement d'heure et tout le 
monde finit plus tôt. 
 
Déposé par monsieur Julien Rivet, Président du club. 

 

 

Résultat vote : 9 avis défavorable – 1 abstention. 

 
Le Comité Directeur émet un avis défavorable à ce vœu. 

 

 

A noter que ces deux vœux seront proposés pour vote aux clubs lors de l’Assemblée Générale.  

 

Une présentation préalable sera réalisée par les personnes les ayant déposés.  

 
 
 

 

 

V) Calendrier semaines à venir/Questions diverses :  

 

 

- Prochaine réunion Comité Directeur :  

 

Lundi 21 août 2023 à 18H30. 

 

 

 

L’ordre du jour du comité étant épuisé, et aucun membre ne souhaitant intervenir, la séance est 

levée à 21H45. 

 

 

 

 

Le Président du District, 

Philippe PRUDHON 

 

Le Directeur Administratif, 

Raphaël TAVERDET    


